
Distr. 
G 
Sj8Tgl 
30 août 1968 

: AmLAIs 

Le representant pe nent par Intérim de l'Australie aupres de l'organieation 
des Rations Unies prdse sea compliments au Secrdtaire gdndral de l'Organisation 
des Nation5 Unies et a l'honneur de s@ rdfdrer a la note du Secrdtaire gkudral 
HO PO 230 SORS (l-2), en date du 7 juin 1968, concernant la rdEOlUtiOn 253 (1968) 
adopth par le Conseil de sécurité B sa 1428èrae séance, le 29 mai 1968, au suJet 
de question relative & la situation en Shod&ie du Sud. 

Le Gouvernement australien a pris les mesures Bnutu&6es ci-après pour 
appliquer la rdsolution 253 (1968) du Conseil de sdcoritd. 

L'entr&e en Australie de produits importés de Rboddsie du Sud et l'exportation 
r l'Australie de produits export6s vers la Rhodésie du Sud seront rdglementies 

conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de la rdsolution. Aucune 
licence d'exportation vers la Rhodésie du Sud ne sera ddlivrée, saur si i'article 
en question figure parmi les exceptions prévues par la résolution. Dea réglementa 

change) réglementent le trans.fert de fonds en Rhod&G au SOL 

Aucun navire immatriculd en Australie ne se livre au commerce avec la 
Rhodésie du Sud. 

Les demandes d'autorisation de voyage en Au& t de personne6 

titulaires d'un passeport de la Rhodésie du Sud ou rdsidant en Rhodésie du Sud 
seront examindes en tenant dûnoent compte du paragraphe 5 de la r6solution du 
Conseil de sdcurité. En particulier un eystème de visa, qui ne s'appliquait pas 
$%XU’à jusqu'à prdsent aux titulaires de passeports de la Rhoddsie du Sud eu tant 
que tels, va être instaurd. 

* Distribuée & la demande de la Mission permanente de l'Australie 
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